
  
 

 

LE MOT DU MAIRE 
 

 
Créée en 1992, la zone de loisirs du Fond Champ de Berger comporte des 

équipements sportifs (court de tennis, petit terrain de football) et de loisirs (aire 
multisports, skate parc, boulodrome, mini-golf, vélo cross). 

 
L’équipe municipale projette la rénovation de cette zone de loisirs. L’objectif 

est à la fois de procéder à une mise aux normes des équipements existants, mais 
aussi de reconvertir le terrain de football aujourd’hui désaffecté pour créer une 
nouvelle offre, principalement à destination des ados et des enfants. Le projet 
comportera également un volet paysager et la rénovation du parking. 

 
Une démarche de consultation des associations et du Conseil municipal des 

jeunes a été engagée début 2023 pour concevoir le projet dans sa globalité de façon 
partagée. L’objectif est de présenter un dossier finalisé en fin d’année à l’ensemble 
des cofinanceurs publics pour des travaux prévus en 2024. 
 

Dans le même esprit, je souhaite recueillir les avis et propositions des 
habitants pour ce projet qui intéresse toutes les familles. Si vous avez des idées à 
présenter, je vous invite à compléter le formulaire ci-dessous et à le retourner en 
mairie où une urne sera à votre disposition. Vous pouvez également l’adresser par 
voie électronique : contact@mairie-ranguevaux.fr 

 
Les contributions des habitants sont attendues pour le 15 mars. Soyez-en 

remerciés par avance. 
 

         Votre Maire 
 
               Philippe GREINER 

 
 

Projet de requalification de la zone de loisirs  
du Fond Champ de Berger 

 
Détail de la proposition : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nom, prénom (facultatif) : 
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e groupement forestier FAHARA, 
gestionnaire de la chasse privée 
du Frounel informe les habitants 

de tirs de nuit de sangliers jusqu’au               
14 avril, selon les modalités de l’arrêté 
préfectoral 2023-DDT-SERAF-UFC 
n°05 du 2 février 2023. 
 
 
 
 
 
 
 

ompte tenu de la présence d’un 
nombre croissant d’oiseaux 
sauvages atteints du virus de 

l’influenza aviaire, le Préfet de la 
Moselle a ordonné par arrêté              
n°2023-DDPP-54 du 8 février 2023 la 
mise à l’abri des volailles et oiseaux 
captifs et la protection de leur 
alimentation et de leur abreuvement. 
 
Tous les détenteurs de volailles et 
oiseaux sont également tenus de se 
déclarer en mairie. 
 
Le détail des mesures de surveillance 
et de biosécurité qui s’imposent aux 
propriétaires et de déclaration des 
infections éventuelles peut être obtenu 
au secrétariat de la mairie, ainsi que 
sur le site internet de la préfecture de 
la Moselle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

a prochaine tournée de balayage 
des rues aura lieu le lundi 6 
mars au matin.  

 
Merci aux automobilistes de libérer à 
cette date les trottoirs et caniveaux des 
véhicules en stationnement. 
 
 
 
 
 
 
 

a Commune de Ranguevaux 
propose à la vente la parcelle 
viabilisée n°1, d’une surface de 

506 m2, située dans l’extension du 
lotissement Cueillerotte, au prix de 
19 800 € T.T.C l’are, selon le plan                 
ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les personnes intéressées sont 
invitées à se manifester auprès du 
secrétariat de mairie  
(03.82.58.01.47 ou contact@mairie-
ranguevaux.fr)  
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INFORMATIONS / SERVICES 

BALAYAGE DES RUES CHASSE 

GRIPPE AVIAIRE 
VENTE D’UNE 

PARCELLE A BATIR 
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ans un souci d’économie, la 
Commune a progressivement 
réduit son fleurissement par 

jardinières. Elle dispose désormais 
d’un stock inutilisé dont elle souhaite 
faire profiter les habitants. 
 
Si vous êtes intéressé(e) par une ou 
plusieurs jardinières (longueur 80 cm), 
merci de vous inscrire au secrétariat 
de mairie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

omme chaque année la Maison 
Pour Tous organise le Carnaval 
le samedi 4 mars. Le cortège 

sera accompagné de la fanfare           
"La Ranguevalloise". 
 
Départ du cortège à 14h30 rue de la 
Raide Côte. Un lâcher de ballons aura 
lieu place de la République. 
 
A la fin du défilé, prévu vers 15h30, 
toute la population est conviée à un 
goûter au foyer socioculturel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

assemblée générale du T.C.R. 
aura lieu le dimanche 19 mars 
à 11h à la salle Jean-Pierre 

PIPERAUX. 
 
Les adhérents, la population 
ranguevalloise, les élus municipaux et 
les présidents d'associations seront les 
bienvenus.  
 

Visitez la page Facebook  
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
Messes à Ranguevaux 
 

 Samedi 11 mars à 18h00 
 Samedi 25 mars à 18h00 

 
Pour les intentions de messes, les 
décès et mariages, la communion à 
domicile pour les personnes ne 
pouvant se déplacer, veuillez vous 
adresser à Mme Agnès MANGIN, 
domiciliée 7, rue de Moyeuvre                     
à votre service pour vous renseigner. 
 
Pour le fleurissement de l’église à 
l’occasion d’un mariage, veuillez vous 
adresser à Madame Raymonde 
DONNET au 03.82.52.82.71 
 
                Le Conseil de Fabrique   
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Séquence 
thématique 

Niveau Ateliers Durée Dates 

 
Lire et envoyer des 

mails 

 
 
Avancé 

Lire et recevoir des mails avec Gmail 
Prérequis : posséder une adresse Gmail 
Gmail est le service de mail de Google. Votre adresse Gmail 
vous permet de recevoir et d’envoyer des mails. 
L’atelier présente également les autres services accessibles 
avec Gmail.  

 
 
 

1h30 

 
 
 

06/03/23 
à 14h 

 
 
 

Protéger son 
équipement, et se 

protéger  

 
 
 
 
 

Tous 
niveaux  

Protéger son équipement au quotidien 
Des gestes simples permettent de maintenir son appareil à 
jour, mais aussi de limiter l’accès à son appareil à autrui.  

 
1h30 

 
13/03/23 

à 14h 
Se protéger des messages malveillants (mails et sms) 
Renouveler sa carte vitale, transférer ses droits au compte 
personnel de formation, ou encore récupérer son colis bloqué 
au bureau de poste… de très nombreuses arnaques 
circulent, et présentent un danger pour les personnes qui 
transmettent leurs informations personnelles. Mais il est 
possible de les repérer, et de s’en protéger.  

 
 
 

1h30 

 
 
 

20/03/23 
à 14h 

Bien choisir ses mots de passe 
Pour bien protéger ses comptes en ligne, quelques règles 
simples permettent de choisir des mots de passe simples à 
retenir et difficiles à deviner.  

 
 

1h30 

 
 

27/03/23 
à 14h 

 
 
 
 
 
 
 

ATELIERS NUMÉRIQUES 
EN MARS  

 
Les lundis de 14h à 17h 

 
Entrée libre  

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Inscription jusqu’au lundi 20 mars 2023  
Réservation : 

Mme Josette KIENER    64 Rue de la Raide Côte    03.82.58.62.18 
            06.24.65.70.12 
 
Mme Marie-Suzanne SACCO  19 Rue de la Raide Côte   03.82.58.10.28 
            06.35.23.29.50 
 
Mme Chantal LUDWIG   52 Rue des Prés    06.34.65.20.80 
             
 

Payable à l’inscription 
NOM :      PRENOM : 
Nombre d’adultes : ____________________ x _____ € = 
Nombre d’enfants : ____________________ x _____ € = 
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